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Les visages sont fermés et l’atmos-
phère est lourde, ce mardi soir, lors 
de la conférence de presse mise sur 
pied par la police cantonale valai-
sanne à Crans-Montana. Quelques 
heures plus tôt, une avalanche a 
frappé la piste de la Plaine Morte, 
sur le domaine skiable de la station, 
et emporté plusieurs personnes.

«A l’heure actuelle, il n’y a aucun 
décès à déplorer», annonce Frédé-
ric Favre, le conseiller d’Etat 
chargé de la sécurité. Cette nou-
velle, rassurante, ne semble pour-
tant pas tranquilliser les esprits. 
Plusieurs témoins ont vu la coulée 
emporter des skieurs. «Il est pos-
sible que des personnes se 
trouvent toujours sous cette coulée 
de neige», souligne Christian 
Varone, le commandant de la 
police valaisanne.

Les recherches vont donc conti-
nuer durant la nuit. Plus de 240 
personnes, épaulées par huit héli-
coptères, s’affairent pour retrouver 
d’éventuelles victimes. «Nous avons 

engagé le maximum de moyens sur 
cette intervention», explique Chris-
tian Varone, qui précise que quatre 
personnes ont été blessées dans 
cette avalanche. «Le pronostic vital 
de l’une d’entre elles est engagé», 
détaille-t-il.

840 mètres de long  
et 100 de large

Cinq heures avant cette confé-
rence de presse, aux alentours de 
14h15, une avalanche dévale les 
pentes qui entourent la piste du 
Kandahar, qui permet de relier le 
glacier de la Plaine Morte au reste 
du domaine skiable. La coulée 
s’étend sur 840 mètres de long et 
100 de large. La piste est recou-
verte par la neige sur une lon-
gueur de 400 mètres.

Il est encore trop tôt pour 
connaître les circonstances exactes 
de ce drame. Une enquête a été 
ouverte pour faire toute la lumière. 
La procureure Catherine Seppey 
évoque deux hypothèses: «Un ou 
des skieurs peuvent être à l’origine 
de cette coulée ou alors elle peut 
s’être déclenchée spontanément, 

en raison des conditions clima-
tiques.» Si ce deuxième cas de 
figure devait se confirmer, le Minis-
tère public valaisan devrait déter-
miner à qui incombe la responsa-
bilité de ce drame.

Si les remontées mécaniques de 
Crans-Montana Aminona devaient 
avoir mal effectué leur travail de 
sécurisation du domaine skiable, 
elles pourraient notamment être 
poursuivies pour lésions corpo-
relles simples ou graves, voire 
homicide – s’il devait y avoir des 
morts –, le tout par négligence.

«Une avalanche  
de neige mouillée»

Robert Bolognesi, directeur de 
Meteorisk, connaît très bien le 
domaine skiable de Crans-Mon-
tana. Le nivologue explique que les 
pentes qui ont vu l’avalanche se 
déclencher sont très surveillées, 
car elles peuvent être probléma-

tiques dès qu’il y a un réchauffe-
ment. Or, c’est exactement ce qu’il 
s’est passé ces derniers jours, avec 
un redoux et un fort ensoleille-
ment.

«Je ne me suis pas encore rendu 
sur place, donc il est difficile pour 

moi d’être catégorique», tient à pré-
ciser Robert Bolognesi. Pour le 
nivologue, il s’agit toutefois «d’une 
avalanche de neige mouillée», qui 
pourrait être expliquée par les 
conditions météorologiques.

Des coulées de ce type ont déjà 
été constatées récemment dans 
les Alpes romandes, mais à plus 
basse altitude, explique Robert 
Bolognesi. Le drame survenu ce 
mardi pourrait signifier le début 
d’une série d’avalanches de neige 
humide. «Cette coulée doit être 
interprétée comme un signal de 
danger pour les pentes raides et 
bien ensoleillées dans les pro-
chains jours», souligne Robert 
Bolognesi.

Le nivologue précise qu’un tel 
événement ne peut survenir 
qu’en deuxième partie de jour-
née: «Le danger augmente au fur 
et à mesure de la journée, en 
même temps que les tempéra-

tures. Les nuits froides, avec un 
mercure qui reste sous la barre 
du zéro degré, empêchent qu’un 
tel événement se produise dans 
le courant de la matinée à une 
telle altitude.»

Des recherches  
plus compliquées

La neige humide emportée par 
une telle avalanche est dense. 
«Dans ce genre de conditions, les 
recherches sont plus compli-
quées», reconnaît Pierre Hugue-
nin, responsable de l’antenne 
sédunoise de l’Institut pour 
l’étude de la neige et des ava-
lanches (SLF). Qui dit plus com-
pliquées dit plus longues. Or, le 
temps est un élément primordial 
lors de la recherche de victimes 
d’avalanches. Leurs chances de 
survie dépendent, en effet, du 
temps passé ensevelies sous la 
neige. n

Une avalanche a dévalé les pentes qui entourent la piste du Kandahar, qui relie le glacier de la Plaine Morte au reste du domaine skiable. (ANTHONY ANEX/KEYSTONE)

Coulée 
géante  
sur la Plaine 
Morte
VALAIS  Une avalanche a touché le 
domaine skiable de Crans-Montana mardi, 
faisant quatre blessés, dont un grave.  
En début de soirée, aucun mort n’était  
à déplorer

Si les remontées 
mécaniques  
de Crans-Montana 
Aminona devaient 
avoir mal effectué 
leur travail de 
sécurisation, elles 
pourraient être 
poursuivies

Plusieurs dizaines de journa-
listes, photographes, cameramen, 
venus de tout le pays, se bousculent 
autour du fuselage d’un F/A-18 Hor-
net. Dans le cockpit, une jeune 
femme un brin intimidée par l’in-
térêt médiatique qu’elle suscite. 
C’est l’effervescence sur le tarmac 
de la base aérienne militaire de 
Payerne, dans la Broye vaudoise. 
«En ce moment, je préférerais de 
loin être en train de voler avec mes 
collègues», avoue pudiquement 
Fanny Chollet. En ce mardi après-
midi de février, l’armée a décidé de 
convoquer une conférence de 
presse afin de présenter au grand 
public la Vaudoise de 27 ans, enfant 
de Saint-Légier, devenue la pre-
mière femme pilote d’avion de com-
bat du pays.

«Je n’ai pas davantage 
de mérite»

Incorporée à l’escadrille 18, la pre-
mier-lieutenant est opérationnelle 
pour des missions depuis le 1er jan-
vier. Un symbole, renforcé selon le 
divisionnaire Bernhard Müller, 
commandant des forces aériennes, 
par le fait que «pour la première fois 
également une femme [ndlr: la 
conseillère fédérale Viola Amherd] 
dirige le Département de la 

défense». Pourtant, Fanny Chollet 
ne se voit pas comme un symbole. 
«Etre une femme est la seule chose 
qui me distingue de mes collègues. 
Il n’y a pas de différence entre nous, 
nous avons les mêmes compé-
tences, suivi le même cursus. Je n’ai 
pas davantage de mérite.» Tout au 
plus espère-t-elle que son exemple 
démontrera que cette formation de 
pilote militaire est «ouverte à tous, 
hommes et femmes».

Durant sa courte présentation 
devant les médias, la Vaudoise pré-
féra expliciter de manière factuelle 
sa formation, un processus exi-
geant où «chaque étape est élimi-
natoire». Le parcours de «Shotty», 
son surnom de pilote de chasse, est 
impressionnant. Il débute en 2009 
par le programme de sélection 
Sphair, mis sur pied par la Confé-
dération pour détecter les jeunes 
talents (de 17 à 23 ans) du pilotage. 
Il y a ensuite l’école de recrues, puis 

l’école d’officiers, dans les troupes 
d’aviation de Payerne.

En septembre 2012, Fanny Chollet 
commence l’école de pilote des 
forces aériennes à Emmen et suit 
des cours à la Haute Ecole zuri-
choise de sciences appliquées 
(ZHAW) à Winterthour. La jeune 
femme poursuit différentes forma-
tions jusqu’à l’obtention du brevet 
de pilote militaire fin 2017 et surtout 
au premier vol solo aux commandes 
d’un F/A-18 en mars 2018. «C’est un 
grand moment, confirme-t-elle. 
Mais c’est difficile à décrire ce que 
l’on ressent. J’étais aussi tellement 
concentrée sur mon vol et la mission 
que je n’ai pas pu totalement profi-
ter».

Une famille de pilotes
Ce vol, Fanny Chollet l’a longtemps 

rêvé. La Vaudoise grandit dans une 
famille où plusieurs membres sont 
pilotes civils, dont son père, pilote 
dans l’aviation d’affaires. La petite 
histoire veut que tout débute lors de 
vacances en France. La passionnée 
d’astronomie et de Saint-Exupéry 
est âgée de 16 ans. Alors que sa mère 
lui pose la traditionnelle question 
de savoir ce qu’elle souhaite faire 
plus tard, un Mirage déchire le ciel. 
Un déclic. L’adolescente répond 
qu’elle souhaite devenir pilote 
d’avion de combat. Ce qu’aucune 
Suissesse n’a alors réalisé.

Il aura donc fallu attendre long-
temps pour qu’une pilote accède aux 
commandes d’un avion de chasse. 
Pour Bernhard Müller, c’est la loi 
fédérale sur l’armée qui a longtemps 
freiné cette évolution. «Elle interdi-

sait aux femmes d’être incorporées 
dans des troupes combattantes, 
que ce soit au sol ou dans les airs.» 
Jusqu’au changement de la loi inter-
venu en 2004, les soldates étaient 
cantonnées à des tâches auxiliaires 
ou dans le domaine médical. Le 
divisionnaire évoque le cas d’une 
femme pilote, brevetée en 1996, 
mais qui n’était autorisée qu’à pilo-
ter des appareils d’entraînement, 
mais jamais un jet de combat. 
Devant le manque de perspectives, 
elle se dirigera en 1999 vers un 
poste de pilote de ligne au sein 
d’une grande compagnie aérienne. 

Fanny Chollet est aujourd’hui la 
dixième femme formée comme 
pilote militaire. Sur les sept encore 
en activité, six sont des pilotes d’hé-
licoptère. Il reste donc Fanny Chol-
let, première pilote de F/A-18. Tout 
sauf un aboutissement pour cette 
jeune femme déterminée. «Dans 
l’immédiat, je dois passer capitaine 
et participer à des manœuvres 
internationales aux Pays-Bas.» A 
terme, elle désire devenir instruc-
trice, ainsi que leader tactique 
d’une patrouille. Ayant néanmoins 
intégré son nouveau statut de pion-
nière, elle en profite en fin de confé-
rence de presse pour glisser un 
petit message politique, soulignant 
que «d’ici à 2030, il faudra de nou-
veaux avions pour remplacer les 
F/A-18 afin que les pilotes puissent 
continuer à assurer leur mission 
de défense de l’espace aérien 
suisse». n
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Fanny Chollet, la première pilote de chasse
AVIATION  La jeune Vaudoise de 
27 ans, enfant de Saint-Légier, est 
une pionnière. Habilitée à piloter 
des avions de combat F/A-18, elle 
est devenue la première femme 
à intégrer une escadrille des 
forces aériennes dans l’histoire 
de l’armée suisse

Le canton de Neuchâtel signe une 
victoire d’étape importante: la 
Commission des transports et télé-
communications (CTT) du Conseil 
des Etats a accepté à l’unanimité 
d’intégrer le projet de ligne directe 
entre le chef-lieu et La Chaux-de-
Fonds dans l’étape d’aménagement 
2035 des infrastructures ferro-
viaires. «C'est une excellente nou-
velle et le oui unanime constitue 
une bonne surprise», réagit le 
conseiller d'Etat neuchâtelois 
Laurent Favre.

Défendu par le canton et la Confé-
rence des transports de Suisse 
occidentale (CTSO), ce projet paraît 
plus moderne et porteur d’avenir 
que la rénovation de l’ancienne 
ligne historique. Le Conseil fédéral 
n’avait retenu que cette solution. Il 
proposait d’assainir l’axe existant 
en supprimant le rebroussement 
de Chambrelien et en construisant 
un nouveau tunnel à la place de la 
galerie vétuste par laquelle tran-
sitent aujourd’hui les trains reliant 
les deux cités. Cette solution coû-
terait 850 millions de francs.

Mais le canton de Neuchâtel et la 
CTSO ne s’en sont pas satisfaits. Ils 
ont toujours argumenté que la 

construction d’une nouvelle liaison 
directe souterraine serait «un 
investissement plus performant et 
rentable». Cette variante coûte 
certes quelque 250 millions de plus, 
mais elle a l’avantage de raccourcir 
les temps de parcours entre les 
deux villes. Le trajet ne durerait que 
14 minutes, soit 7 de moins qu'avec 
la réfection de la ligne historique.

La solution retenue par le CTT des 
Etats se rapproche du projet de RER 
Transrun qui avait été refusé d'ex-
trême justesse (50,3% de non, 400 
voix d'écart) par la population neu-
châteloise en 2012. Après cet échec, 
le Conseil d'Etat avait repris son 
bâton de pèlerin et élaboré un plan 
stratégique nommé Mobilité 2030. 
Il avait intégré dans ce programme 
un crédit de préfinancement de 110 
millions pour une nouvelle liaison 
directe. Le projet a été accepté par 
84% de la population en 2014. Il va 
proposer au Grand conseil d'affec-
ter 45 de ces 110 millions à la 
construction de la gare de Cernier, 
à mi-chemin de la future ligne 
directe entre les deux villes.

La CTT a ajouté d’autres tronçons 
dans d'autres régions au pro-
gramme adopté par le Conseil fédé-
ral. Au total, l’enveloppe budgétaire 
à l’horizon 2035 s’élève désormais 
à 12,8  milliards de francs, soit 
900 millions de plus que ce qu’avait 
présenté le gouvernement. n 

BERNARD WUTHRICH
t @BdWuthrich

TRANSPORTS  Nouveau départ, 
plus de six ans après l’échec du 
Transrun. La Commission des 
transports des Etats soutient la 
construction d’une ligne de che-
min de fer directe entre La Chaux-
de-Fonds et Neuchâtel

Premier feu vert à la ligne 
directe neuchâteloise

FANNY CHOLLET
PILOTE D’AVION  
DE COMBAT

«Etre une femme 
est la seule chose 
qui me distingue 
de mes collègues»
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